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CAEN LA MER,  
FOURNISSEUR OFFICIEL DE PROJETS  

 
Donner accès aux derniers outils technologiques, pr ivilégier des espaces forts, 
encourager l’axe entrepreneurial …en clair, jouer l a carte de l’innovation, c’est 
ainsi que la communauté d’agglomération  Caen la me r se positionne et veut 

attirer les fonctions métropolitaines supérieures. 
 
Agglomération capitale de la Basse-Normandie, Caen la mer (29 communes, 
225 000 habitants) regroupe la majorité des emplois (127 475, dont 6,8 % de cadres 
des fonctions métropolitaines) et des entreprises (13 218 établissements) du 
Calvados. C’est un bassin économique majeur, une terre d’entreprises et de 
recherche, loin des clichés sympathiques, mais datés, sur la Normandie.  
 
Le dynamisme de Caen la mer s’appuie sur des pôles d’excellence. Pour preuve, de 
nombreux leaders européens et mondiaux font confiance à ce territoire pour asseoir 
leur réussite et rebondir en toutes circonstances autour de l’automobile, des TIC, du 
médical ou encore de l’agroalimentaire et de la distribution. 
 
Caen la mer s’inscrit dans le processus de métropolisation qui concerne toutes les 
grandes villes. La première priorité du projet d’agglomération baptisée 
« compétitivité, rayonnement et prospérité » concerne les domaines du 
développement économique, de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
L’objectif premier est de faire de l’agglomération une capitale de l’innovation. 
 
Ainsi, permettre le développement économique sur un territoire, c’est d’abord donner 
les outils nécessaires aux entrepreneurs pour qu’ils puissent travailler du mieux 
possible. Aussi, l’irrigation de Caen la mer en très haut débit numérique s’achève, les 
entreprises peuvent interconnecter leur site jusqu’à 1 000 Mégabits en louant des 
services sur la fibre optique du réseau 1066. 
 

Maîtres mots : recherche, technologie et innovation  
 

 
 
La communauté d’agglomération Caen la mer renforce son campus technologique 
Effiscience, dédié aux Technologies de l’Information et de la Communication. Elle 
l’agrandit, l’intègre au réseau 1066 et à ses avantages (espace numérique 
d’entreprise et Datacenter - centre de stockage de données). Enfin, le campus porte 
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le projet « paiement sans contact » dans le cadre du pôle de compétitivité bas-
normand des Transactions Electroniques Sécurisées.  
 
Par ailleurs, Caen la mer a pour objectif de faire du Plateau Nord de l’agglomération 
un pôle d’excellence scientifique universitaire et d’entreprises spécialisé dans le 
domaine de la médecine et du nucléaire dédié à la santé.  
 
Ce futur parc scientifique et technologique présente déjà une forte concentration 
d’entreprises d’excellence : l’université, le Centre Hospitalier Régional Universitaire, 
des établissements médicaux spécialisés, le GANIL (Grand Accélérateur d’Ions 
lourds), CYCERON (Plate-forme d’imagerie médicale et centre de recherche en 
neurosciences). Il reposera sur l’excellence des formations dispensées et des 
centres de recherche présents comme par exemple l’ENSICAEN  (Ecole nationale 
d’ingénieurs de Caen) et ses centres de recherche.  
 

 
 

Favoriser l’émergence des idées neuves 
 
Autres leviers au service du développement économique, les pépinières 
d’entreprises qui proposent sur une base temporaire des loyers compétitifs avec des 
services mutualisés et l’hôtellerie d’entreprises qui est une offre locative souple 
offrant de plus grandes surfaces et s’adressant aux entreprises en développement. 
  
Le 25 novembre 2009, la pépinière Plug N’Work (littéralement « se brancher et 
travailler »),  dédiée aux objets nomades interactifs et à la nanoélectronique, a été 
inaugurée. Elle connaît un fort succès auprès des entreprises innovantes qui se 
créent. Elle est à la fois une pépinière internationale high-tech et un hôtel 
d’entreprise. L’ensemble s’étend sur 2 800 m2. Projet connexe, un Datancer dont le 
serveur sera capable de stocker les données des entreprises locataires et de 
mutualiser les outils informatiques : le cycle entre recherche et commercialisation en 
sera accéléré. 
 
Par ailleurs, ces nouvelles entreprises sont accompagnées par SYNERGIA, agence 
de développement économique de Caen la mer, mais aussi l’incubateur de Basse 
Normandie, Normandie Incubation, qui prennent soin de ces entreprises débutantes. 
Pour encore mieux accompagner les jeunes entreprises, la création d’une structure 
de portage de l’immobilier ainsi qu’une politique d’aide à l’implantation sont 
actuellement envisagées.  
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CAEN LA MER, UNE ECONOMIE EN TETE DE PELOTON 
 
L’agglomération caennaise est classée, pour la 3 ème année consécutive, 1 er 
territoire français le plus attractif pour l’économ ie en 2009, par le mensuel 
l'Entreprise, pour la catégorie 200 à 500 000 habit ants.  
 
La capitale de Basse-Normandie devance ainsi Rennes et Montpellier et confirme sa 
capacité d'entreprendre. 

 
C’est sous le titre « Caen, fabrique 
d’entrepreneurs » que s’ouvre le 
classement 2009 du palmarès annuel de 
L’Entreprise des « villes où il fait bon 
entreprendre » (numéro de novembre 
2009). 
 
Lauréate des agglomérations de 200 à 
500 000 habitants pour la troisième 
année consécutive, l’agglomération 
caennaise prouve ainsi, par la qualité et 
la régularité de ce classement, que la 
permanence de ses actions au service 
du développement économique et de la 
recherche comme au service des 
entrepreneurs locaux donne des 
résultats concrets, vus et appréciés au 
niveau national. 
 

Le magazine note en particulier dans ses commentaires que la capacité à rebondir, 
tant après les restructurations industrielles subies à Caen que pendant l’actuelle 
crise, s’explique par « son réseau destiné à intégrer de façon pérenne les nouveaux 
entrepreneurs » et que cette action « a toute sa pertinence ». Par ailleurs, avec des 
pôles de compétitivité soutenus et très actifs, l’agglomération caennaise est entrée 
dans le XXIème siècle en pariant sur l’innovation, sur la recherche et « planche sur 
d’autres pôles de recherche [...], notamment un pôle sur l’écoénergie et les matériaux 
[...] et, enfin un pôle santé et nucléaire ».  
 
Néanmoins, reste à 
confirmer et à rester 
digne de cette 1ère 
place en continuant à 
œuvrer pour le 
développement de la 
notoriété du territoire et 
pour l’accélération de 
son ouverture au 
monde par des 
infrastructures d’accès 
variées et modernes. 
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Reste également à poursuivre le travail de fédération de tous les acteurs et de toutes 
les volontés pour poursuivre les réflexions communes et les actions solidaires au 
service de tous. 
 
Le podium 2009 de la catégorie 200 à 500 000 habitants est : 

- 1ère : Caen 
- 2ème : Rennes 
- 3ème : Montpellier  

 
La suite du classement : 

- 4ème : Dijon 
- 5ème : Reims 
- 6èmes : Brest, Metz et Strasbourg 
- 9èmes : Clermont-Ferrand et Orléans 

 
Pour les autres agglomérations normandes, Rouen se classe 16ème (13ème en 2008 et 
en 2007, 10ème en 2006) et Le Havre 17ème (19ème en 2008, 16ème en 2007 et 18ème 
en 2006).  
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CAEN LA MER ACCUEILLE IKEA ET INTERIKEA 
 
Le 15 janvier 2010, la vente des terrains de Fleury-sur-Orne a été scellée entre 
Normandie Aménagement, concessionnaire de  la communauté d’agglomération 
Caen la mer et le groupe suédois. Le chantier est plus que jamais lancé. 
 

 
 
Les chiffres du projet global (magasin IKEA, 20 000 m² et centre INTERIKEA, 30 000 
m²) sont importants à retenir : 150 millions d’euros d’investissements, 600 emplois 
pour le chantier, 600 autres pour l’exploitation, nombreux emplois indirects à prévoir 
et deux millions de clients attendus. 
 
Mai 2010 verra le début de la construction du bâtiment "magasin IKEA". L'ouverture 
est prévue pour l'été 2011. 
En juin 2010, une deuxième phase débutera pour la réalisation des aménagements 
de voirie et, notamment, la création de la voie centrale du site à deux fois deux voies. 
Enfin, une nouvelle sortie du boulevard périphérique face au magasin. 
Septembre 2010 verra le début du chantier "INTERIKEA" qui devrait durer environ 14 
mois. 
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CAEN LA MER, A LA CONQUETE NUMERIQUE DU TERRITOIRE 
 
Entamée en octobre 2005, l’irrigation de Caen la mer en très haut débit numérique  
s’achève désormais.  
 

 
 
Au total, ce projet, c’est 142 kilomètres de réseau optique , toutes les communes 
de l’agglomération reliées ainsi que toutes les entreprises de 8 zones d’activités 
branchées. Sur ces zones, les opérateurs proposeront des bouquets de services aux 
entreprises, intéressant des opérateurs spécialisés ou généralistes. A l’issue de ces 
travaux, 421 entreprises, réparties dans 224 bâtiments, bénéficieront de la rapidité et 
de l’efficacité du réseau optique au meilleur prix. Les autres zones d’activités 
communautaires ne sont pas oubliées tout comme de nombreuses zones non 
transférées dans lesquelles le réseau est déjà présent et sera étendu dès qu’une 
entreprise sollicitera le raccordement par un opérateur. 
 
Le réseau développé par Caen.com (groupe Covage) entre dans sa dernière ligne 
droite et s’est doté d’un nom commercial : 
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CAEN LA MER ET LE CAMPUS TECHNOLOGIE EFFISCIENCE,  
UNE REFERENCE NATIONALE DE RECONVERSION REUSSIE 

 

 
 
 
Comme d’autres régions françaises, le territoire caennais a connu des accidents 
économiques notoires. L’un des principaux est celui de la fermeture de la Société 
Métallurgique de Normandie (SMN, groupe Unimétal) qui en 1993 décide de fermer 
les 220 hectares de son site centenaire. Plus de 1 200 emplois sont supprimés et 
une zone immense est à repenser. 
 
C’est sur cette friche qu’aujourd’hui existe le cam pus technologique 
Effiscience, dédié à l’innovation et aux objets nom ades interactifs, en lien avec 
le pôle de compétitivité « Transactions électroniqu es sécurisées ». 
 
Effiscience a été réellement concrétisé lorsque le centre R&D de NXP s’est implanté 
en 2007 avec 700 collaborateurs. 
 
Cette réalité a été corroborée par les autres implantations, qu’il s’agisse du centre 
d’appels Webhelp, du laboratoire des cartes bancaires Elitt, du pôle TES, de 
ouverture de la pépinière technologique Plug n’Work ou qu’il s’agisse du groupe 
Avenance et de la franchise Paul. 
 
Et elle est aussi amplifiée par l’accueil du nouveau mastère « Microelectronics 
System Design and Technology » mené par l’ENSICAEN et cinq autres écoles 
d’ingénieurs françaises, aux côtés des entreprises NXP, Oberthur, France Télécom, 
Silicon laboratories et Stepmind. 
 
Elle est, enfin, consolidée par la future zone communautaire d’habitat qui devrait voir 
sortir de terre plus de 800 logements. 
 
52 millions d'euros ont d'ores et déjà été investis sur ce projet par les collectivités 
régionales, locales et le FEDER afin d’accompagner les quelques 230 millions 
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d’euros investis par les entreprises présentes. Ce sont à terme près de 10 000 
emplois directs et indirects qui travailleront sur des projets de haute technologie.  
 

Quelques dates clefs : 
 

1908 : En raison de la présence de gisements de minerai de fer, achat par le groupe 
allemand Thyssen de 220 hectares à l’est de Caen pour construire une usine 
sidérurgique. 
1910 : Création de la Société franco-allemande des Hauts fourneaux de Caen. 
Milieu des années 80  : La SMN intègre le groupe Unimétal, filiale du groupe 
nationalisé Usinor-Sacilor et devient Unimétal-Normandie. 
1984 à 1992 : Chute des effectifs jusqu’à 1 300 salariés. 
5 novembre 1993 :  Dernière coulée devant toutes les familles, puis fermeture. 
1993 : Les premières études d’urbanisme en vue d’une reconversion du site sont 
lancées par le District du Grand Caen (ancêtre de la communauté d’agglomération 
Caen la mer). Elle porte sur 160 hectares. Le site complet faisant 220 hectares si l’on 
ajoute les 60 hectares qui sont en bordure du canal. 
Juin et octobre 1994 :  Le district vote la prise de compétence économique afin de 
disposer de tous les pouvoirs pour réaménager le site de l’ex SMN. 
15 décembre 1995 :  Le District du Grand Caen décide de devenir propriétaire du site 
SMN. 
1996 : Dominique Perrault, architecte-urbaniste, et son agence sont chargés de 
mener la réflexion sur l’avenir des terrains.  
2003 : La direction de Philips semi-conducteurs émet le souhait de construire un 
nouveau centre de recherche et développement (R&D) et annonce consacrer 200 
millions € à son programme R&D. 
13 février 2004 :  Signature d’une convention de partenariat (33 millions €) entre les 
acteurs publics et Philips, en présence du Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin. 
La répartition est la suivante : 

- Ministère de l'industrie (DIGITIP) : 10 millions € 
- Collectivités territoriales : 10 millions €* 
- FEDER : 10 millions € 

 
- Prime d'aménagement du territoire :  
 - Etat : 1 million € 
 - FEDER : 1 million € 
 - Collectivités territoriales : 1 million €** 
 
* et ** : les 11 millions € des collectivités locales se répartissent comme suit : 
 - Conseil régional : 3 400 000 € 
 - Département du Calvados : 3 600 000 € 
 - Caen la mer : 4 000 000 € 
 
8 février 2007 :  Inauguration de la base vie « Will be center ». 
5 mars 2007 :  Inauguration du centre d’appel Webhelp. 
22 mars 2007 :  Inauguration du campus Effiscience 
5 octobre 2007 :  Inauguration centre R&D NXP. 
 
 
www.campus-effiscience.com  
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CAEN LA MER : LE HQE EST UNE REALITE 
 
Normandie Aménagement, la société d’économie mixte d’aménagement de Caen la 
mer, souhaitait être précurseur dans la construction d’immeubles tertiaires HQE sur 
la région Normandie.  
 
C’est chose faite avec la mise en service, depuis l’automne 2008 du bâtiment 
ERABLE , sur la campus technologique Effiscience. Ce bâtiment pilote servira de 
modèle dans la démarche afin de systématiser les certifications. 
 

 
 
ERABLE répond à l’objectif de développement durable du site et de son attractivité 
par : 

•  Une intégration dans un environnement architectural fort du campus 
•  Un bâtiment facilement sécable et compatible avec le marché locatif  local 
•  Un bâtiment à haute qualité environnementale par une faible consommation 

énergétique, des coûts de gestion modérés et des taux très bas d’émission de 
polluants atmosphérique : 

o  moins 22% par rapport à RT 2005 (21 kWh/m²/an) pour le chauffage, 
au lieu de 40 à 50 kWh/m²/an pour des bâtiments actuels 

o  Réduction de 48% de la consommation électrique grâce à l’utilisation 
du free-cooling, d’éclairage artificiel performant, des pompes à chaleur 
et des capteurs photovoltaïques, 

o  Faible dégagement de CO² (35 T/an = 3 pavillons), 
o  Respect de la loi sur l’eau, et gestion d’eaux pluvial s par des noues,  
o  Producteur d’énergie renouvelable par capteurs photovoltaïques côté 

Sud. 
 
Maitrise d’ouvrage 
Normandie 
Aménagement 
 
Architecte 
Espace et architecture - 
DEGW 
 
A.M.O. opération 
H.Q.E. 

Gaudin Ingénierie 
BET 
GCI Ingénierie 
 
Organisme 
certificateur 
Certivea - CSTB 
 
SHON 
4 220m² 

 
Situation 
Campus Effiscience 
Colombelles – Caen la 
mer 
 
Coût  
8,4 M €  
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CAEN LA MER : UN PARC SCIENTIFIQUE, 
TECHNOLOGIQUE ET MEDICAL 

 
Faire de l’agglomération caennaise l’une des capitales de l’innovation est l’un des 
objectifs stratégiques du projet porté par l’agglomération.  
 
Le renforcement du « Plateau Nord », via notamment la création d’un parc 
scientifique et technologique, spécialisé dans le domaine de la physique nucléaire et 
du bio-médical, en est l’une de ses pierres angulaires. Celui-ci viendra ainsi renforcer 
les grands équipements de recherche existants, en lien direct avec le monde de 
l’enseignement supérieur et le CHU. Autour de GANIL* (Grand accélérateur national 
d’ions lourds) – qui attire des chercheurs du monde entier – et de CYCERON 
(plateforme d’imagerie bio-médicale) sont engagés des projets comme Cyclopharma 
(recherche contre le cancer) ou le centre d’hadronthéraphie Archade 
(l’hadronthérapie est une méthode innovante de radiothérapie pour le traitement du 
cancer, N.D.L.R.). Par ailleurs, une maison des sciences sera construite pour 
accueillir la communauté des chercheurs, qui ne cesse de croître. Dès 2010, sera 
lancée la construction de SPIRAL 2**, qui complétera les installations du GANIL et 
multipliera par dix les possibilités d’exploration de la matière. Dans la continuité, 
Caen se portera candidate pour accueillir, d’ici dix ans, le projet de dimension 
européenne Eurisol. 
 

 
 
* Le GANIL : Le GANIL emploie 253 salariés et a contribué de manière indirecte à générer 345 
emplois. Grâce à SPIRAL 2, 20 emplois supplémentaires devraient être créés. Chez ses fournisseurs 
et sous-traitants régionaux, le GANIL finance indirectement en moyenne 111 emplois par an. 
Grâce à son implication dans Normandie Incubation, 28 entreprises ont été créées (soit 11,5 M € de 
chiffre d’affaires depuis 2000).  
 
**SPIRAL 2 :  L’installation SPIRAL 2 donne à la France et à l’Europe une réelle avance technologique 
et  scientifique. Elle place la Basse-Normandie en position forte pour accueillir le grand projet 
européen d’usine à noyaux exotiques, EURISOL (NuPECC, ESFRI 2006-2008). 
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SPIRAL 2 est le nouvel instrument dont la communauté scientifique veut se doter pour explorer plus 
avant le noyau de l’atome. Ce projet est un développement logique de l’activité du GANIL qui a joué 
un rôle majeur dans la production de noyaux exotiques. 

 
Actuellement SPIRAL 1 produit des ions 
exotiques légers et se doit d’être complété 
par un ensemble qui offrirait la possibilité 
d’étudier des ions exotiques plus lourds. 
C’est dans cette optique qu’a été conçu le 
projet SPIRAL 2 qui permettrait ainsi au 
GANIL de s’impliquer dans une stratégie 
européenne à long terme avec l’ambition 
affichée d’y jouer un rôle de premier plan. 
De manière succincte, précisons que 
l’ensemble SPIRAL2  est constitué :  
- d’un accélérateur primaire linéaire 
supraconducteur de deutons (5 mA, 
40 MeV) et d’ions lourds légers (1mA, 
14 MeV/A) 
- d’un convertisseur de neutrons pouvant 
induire jusqu’à 1014 fissions par seconde 
dans la cible de carbure d’uranium. Ce 
processus génère une riche population de 
noyaux exotiques lourds très excédentaires 
en neutrons. 
- d’un ensemble Cible-Source et d’un 
séparateur de masses. 
- d’un post-accélérateur déjà existant, le 
cyclotron CIME, qui accélère ces noyaux 
exotiques. 
 
Les intensités de faisceaux exotiques ainsi 
produits seront tout à fait uniques au 
monde (par exemple 3.109 noyaux d’étain 
132 par seconde à comparer aux 1.5 106 
obtenus au Rex-Isolde / CERN, le meilleur 
faisceau au monde aujourd’hui). 
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 CAEN LA MER,  
FOURNISSEUR OFFICIEL DE SOUTIEN A L’ECONOMIE 

 
Le développement économique est la première compétence  de Caen la mer.  
 
C’est une compétence obligatoire par la loi et indispensable par devoir . 
Spécialement le devoir de créer les conditions de la réussite pour tous : entreprises, 
demandeurs d’emplois et nos enfants, à qui nous devons un avenir professionnel 
plus serein et plus certain. 
 
Quatre moteurs sont nécessaires : 

- la politique foncière, 
- la politique d’accueil, 
- le partage d’une vision stratégique, 
- retrouver l’esprit de conquête collectif. 

 
A – Premier moteur : la politique foncière. 

 
Il s’agit ici de posséder les réserves foncières nécessaires pour accueillir des 
entreprises de toutes tailles. 
Caen la mer a décidé de mener les études pour maîtriser plus de 300 hectares 
supplémentaires de foncier en s’appuyant sur l’EPFN (établissement public foncier 
de Normandie). 
 

B – Deuxième moteur : politique d’accueil et d’acco mpagnement. 
 
�  Mettre en œuvre une stratégie pour renforcer l’offre territoriale  afin d’accroître 
le nombre d’entreprises sur son territoire, notamment les PME. 
 
�  Définir des aides à l’implantation , qu’il s’agisse d’aides directes ou d’aides à 
l’immobilier. 
 
�  Développer une ingénierie performante de montage de dossiers  
d’implantation. 
 
�  Privilégier le travail en réseau , avec nos partenaires directs (Synergia et 
Normandie Aménagement), et avec les autres acteurs du développement : CCI, 
département et région. 
 

C – Troisième moteur : définir et partager une visi on stratégique. 
 
�  Il s’agit de définir ce que doivent être nos axes de développement  endogènes 
(les filières à fort potentiel : automobile, logistique, distribution et médical) et 
exogènes, à la fois en analysant précisément l’existant (les atouts et les faiblesses), 
mais aussi en assurant une veille prospective. 
 
�  Il s’agit d’accompagner les initiatives porteuses de promesses de 
développement, en particulier le pôle de compétitivité « transactions électroniques 
sécurisées ». 
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�  Il s’agit enfin de partager cette vision , en créant et en maintenant des relations 
étroites avec nos entreprises et avec leurs dirigeants, en attente de l’affichage d’une 
volonté publique.  
 
 
D – Quatrième moteur : promouvoir notre ambition co llective et retrouver notre 

esprit de conquête. 
 
�  Il est question ici d’ouvrir notre analyse  à la France entière, et en intégrant la 
globalisation économique, pour mener une analyse précise de l’état de la 
concurrence et donc, d’entrer dans ce qu’il est convenu d’appeler le « marketing 
territorial ».  
 
En particulier, il s’agit de savoir détecter et anticiper les attentes  et les 
changements, puis de savoir réaliser ce que les entreprises veulent. En somme il 
s’agit d’arrêter de concevoir des projets d’abord, puis d’user son énergie à vouloir les 
imposer après. 

 
�  Il s’agit aussi de rendre lisible et visible la volonté commune  de tous les 
acteurs de notre communauté. En somme, il est question désormais de faire-savoir . 
 
Il est de notre devoir désormais d’ouvrir une pério de volontariste et sans 
complexes de communication et de promotion. Ce sont des investissements 
immatériels indispensables à la pérennité des investissements matériels. 
 
Nous voulons que notre région retrouve la place qui doit être la sienne pour s’assurer 
de l’existence d’un avenir, il est donc de notre devoir de nous les donner les mêmes 
moyens, les mêmes armes, que les autres régions concurrentes. 
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CAEN LA MER, FOURNISSEUR OFFICIEL DE CULTURE 
 

Après la réalisation de l’école supérieure des 
arts et medias (ésam Caen, architecte : 
Jean-François Milou, voir ci-contre), Caen la 
mer lance aujourd’hui le projet d’une grande 
bibliothèque, la BMVR (Bibliothèque 
Médiathèque à Vocation Régionale) d’une 
surface de 13 500 m² (SHON). 

 
Prévue en plein centre ville de Caen, bordant le port de plaisance, sur une parcelle 
de 5 200 m², ce futur bâtiment verra le jour en 2015. Il sera à proximité de la salle 
des musiques actuelles, Le Cargö, et de l’ésam Caen. 

 
 

 
 
Un concours sur esquisse a été lancé en 2009 pour sélectionner l’architecte. 175 
dossiers ont été déposés. 5 cabinets d’architectes  ont été retenus : 
 
1 – Cabinet Coulon architectes  (Strasbourg – France), auquel on doit en particulier 
le centre d’art dramatique de Montreuil ou le Pôle scientifique et technique de Marne-
la-Vallée. 
 
2 – Cabinet Colboc Franzen (Paris – France), architectes notamment de la 
Médiathèque de Montauban. 
 
3 – Agence Rudy Ricciotti  (Bandol – France), architecte du Musée des civilisations 
d’Europe et de Méditerranée à Marseille. 
 
4 – Cabinet OMA Rem Koolhass (Rotterdam – Pays Bas), architectes de la 
Bibliothèque de Seattle et de la Casa di Musica  à Porto. 
 
5 – Dominique Perrault  (Paris – France), architecte de la Bibliothèque Nationale de 
France ou de la Médiathèque Lucie Aubrac à Vénissieux. 
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Caen la mer assure la gestion et l’animation de 10 bibliothèques réparties sur 
l’agglomération.  
 
Le bâtiment actuel de la bibliothèque centrale de Caen (8 100 m²) ne peut prendre 
en compte l’émergence des nouveaux usages et ne peut assurer tout le confort 
nécessaire aux visiteurs. 
 
Ainsi, la BMVR, qui remplacera cet ancien équipement, bénéficiera d’une 
architecture évolutive permettant une adaptation constante à l’évolution des 
technologies de la communication et donc, des attentes comme des besoins des 
usagers.  
 
Par ailleurs, le bâtiment – en plus d’une attention particulière portée à l’acoustique - 
sera conçu selon les normes HQE et sera à basse consommation d’énergie. 
 
Le montant du projet est prévu à hauteur de 50 millions d’euros, avec un 
cofinancement d’environ 20 millions d’euros de l’Etat, la Région Basse-Normandie et 
le Département du Calvados. Des subventions venant soutenir le projet HQE sont 
attendues de la part du Feder et de l’Adème. 
 
En septembre 2010, le lauréat du concours sera choisi. 
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CAEN LA MER, UN PROJET COMMUN POUR TOUT UN TERRITOI RE 
 
La communauté d’agglomération Caen la mer, portée par la volonté de ses 29 
communes, a souhaité mutualiser ses forces et ses atouts. Elle a adopté le 19 juin 
2009, un projet solidaire de territoire.  
 
Il s’articule autour de trois objectifs principaux : ambition, solidarité et éco 
responsabilité.  
 
Ambition, parce que ce projet met en place les conditions nécessaires à la 
reconnaissance du statut de capitale de la Basse-Normandie. Ambitions en matière 
d’économie de la connaissance, d’enseignement supérieur et de recherche, mais 
aussi d’équipements de qualité au service de la population. Solidarité, bien sûr, entre 
les territoires et les populations. Caen la mer est aux côtés des entreprises qui 
agissent pour développer des activités sur l’agglomération. Elle est aussi aux côtés 
des personnes les plus fragilisées, par le soutien et la mise à disposition d’outils 
facilitant le retour à l’emploi. La solidarité, également, en matière de logement et de 
transport. Enfin, Eco responsabilité. Caen la mer souhaite faire du développement 
durable un enjeu permanent, qui interroge toutes les actions.  
 
Les priorités du projet se répartissent en cinq grandes catégories.  
 
La première, baptisée « compétitivité, rayonnement et prospérité » concerne les 
domaines du développement économique, de l’enseignement supérieur et du réseau 

de télécommunication. Elle doit remplir certains objectifs 
stratégiques, donc le premier est de faire de 
l’agglomération une capitale de l’innovation. Pour y 
parvenir, nous projetons notamment de renforcer le 
campus technologique Effiscience dédié aux TIC et aux 
transactions électroniques sécurisées. Il s’agit aussi de 

conforter le Plateau Nord avec la création d’un parc scientifique et technologique. 
Fondamental également, la création d’un cluster « éco-énergie et matériaux durables 
» sur le site du 18ème Régiment de transmissions situé à Bretteville-sur-Odon.  
 
La seconde priorité « logement et solidarité » concerne notamment l’équilibre social 
de l’habitat. Il s’agit de le relancer, de le densifier et de faire de Caen la mer une 
agglomération solidaire en augmentant l’offre de logement social ou encore en 
mettant en place des conditions d’accueil satisfaisantes des gens du voyage.  
 
La troisième priorité concerne tout ce qui est « mobilité, accessibilité et transports 
publics ». Trois enjeux clefs : « irriguer » en faisant du développement du transport 
en commun la première des priorités ; « prévoir » en pensant global, intermodal et 
durable et « ouvrir » en facilitant l’accessibilité de l’agglomération et donc son 
attractivité. 
 
La culture et les sports  font l’objet de la « quatrième priorité » : offrir le plus de 
services à la population est au centre de nos préoccupations. Il s’agit d’élargir et de 
diversifier l’offre sportive en garantissant une offre de qualité, diversifiée et équilibrée. 
L’un des projets phare est la reconstruction du Stade Nautique sur site, équipement 
à vocation régionale dédié à la natation et aux compétitions. Il convient aussi 
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d’encourager et de faciliter la pratique éducative, et d’accompagner le sport de haut 
niveau. L’accès à la culture est tout autant fondamental. Améliorer l’offre et l’accès à 
la culture pour l’ensemble des habitants est donc essentiel. Cela passe par exemple 
par la création d’une grande Bibliothèque Multimédia à Vocation Régionale sur la 
Presqu’île de Caen, secteur stratégique pour le développement et le rayonnement 
culturel de la capitale régionale.  
 
Ces quatre priorités ont un point commun : elles seront bâties pour grandir en 
harmonie avec les enjeux liés au développement durable, cinquième priorité qui 
figure au cœur de chaque action. En effet, agglomération capitale de la région 
française la plus connue dans le monde, la Normandie, Caen la mer se doit donc 
d’être responsable et exemplaire. 
Ici, chacun sait que ses racines ont pris vie et force dans une terre riche mais fragile. 
Chacun connaît, pour la reconquête de la Paix et de la Liberté, le prix de la 
destruction et celui de la folie des hommes, le prix du sacrifice, et en conséquence, le 
prix de la reconstruction. 
L’agglomération caennaise s’est toujours construite en ayant la volonté de préserver 
et de s’appuyer sur au moins trois fondements :  

� la terre : l’agriculture, les activités de loisirs, l’équilibre urbain ; 
� l’eau : les rivières, la mer, le littoral et le nautisme ; 
� l’action : des décisions et des projets réalisables et pragmatiques. 

Avec près d’un tiers de son budget annuel (245 000 000 € en 2009, fonctionnement 
et investissement) consacré au développement durable, Caen la mer se mobilise au 
quotidien. 
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CAEN LA MER, CHIFFRES-CLEFS : 
 
 

 
 
*  52 % d’espaces naturels et agricoles 
*  223 106 habitants  (population totale 2006) 
*  Budget 2009 : 245 000 000 euros (149 100 000 euros en fonctionnement et  95 
900 000 euros en investissement 
*  23 500 étudiants 
*  3 campus universitaires 
*  1 055 chercheurs 
*  13 218 établissements (51 % des entreprises du Calvados) 
*  127 475 emplois 
*  Principales entreprises : Coopérative AGRIAL, Groupe Batteur, Groupe Carrefour, 
Groupe carte bancaire (laboratoire Elitt), CLEAR CHANNEL, Crédit Agricole de 
Normandie, Dépôt Pétrolier Côtier, Groupe EIFFAGE,ELDIM,  Groupe Fareva 
Farmaclair, Groupe France Télécom, GDF SUEZ, Groupe Hamelin, IKEA et 
InterIKEA (ouverture en 2011), Inoplast, Groupe KEOLIS, Groupe Legallais-
Bouchard, NATIXIS, Normandy TUB, Groupe Noyon, NXP, Pitney Bowes Astérion, 
Plasmon OMS, Oxylane, Groupe PSA, Renault Trucks, Robert Bosch Electronique, 
SAS Seaquist Général plastic, Shering Plough, Groupe Stryker Orthopaedics, 
Système U, Groupe Valeo, Groupe VEOLIA  ... 
*  Pôles de performance :  
industrie automobile, électronique, médical & pharmaceutique, logistique & 
distribution, agro-alimentaire, commercial 
*  Pôles de compétitivité : transactique (labellisé pôle de compétitivité national  en 
juillet 2005), et Movéo (pôle mondial  consacré à l’automobile) 
*  Pôle émergent : nautisme & plaisance 
*  Zones économiques : 28 et 6 projets 
*  1 agence de développement: Synergia 
*  1 SEM d’aménagement : Normandie Aménagement 
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*  1066, réseau très haut-débit  : 142 km de fibre optique connectés à Vikman (entre 
centres de recherche et établissement d’enseignement supérieur) et à ROC (entre 
institutions publiques et de santé) 
*  Aéroport : Caen-Carpiquet (2009 : 105 000 passagers commerciaux). 
*  Déplacements par autoroutes (Paris à 2 heures, Le Mans à 1 h, Rennes à 2 h, 
Nantes à 3 h, Lille à 4 h),  
*  Train : Paris à 1 h 45 et liaison TGV vers Dijon via Roissy Charles de Gaulle. 
*  Transports en commun : 27 200 000 passagers/an, 2 lignes de tram et 27 lignes de 
bus 
*  Port de Caen-Ouistreham (6ème port d’intérêt national) : 1 027 288 de passagers/an 
et de 3 657 151 tonnes de fret/an 
 
 
 
 
 

Contacts presse Caen la mer : 
Direction de la communication - Marc Thébault - 02 31 39 40 56 - 

courriel : m.thebault@agglo-caen.fr 
Tous les dossiers sur le site : www.caenlamer.fr  

 Le RSS est disponible sur le site de l’agglomérati on 

 


